
BAC PRO 
CGEH Bac professionnel

Conduite et Gestion de 
l’Entreprise Hippique 

Formation en
apprentissage

Métiers du
cheval

Organisation

3 ans de formation
(1960 heures)

LES+

Le Bac Pro CGEH en apprentissage permet aux apprenants 
d’acquérir une expérience professionnelle qualifiée et 
d’exercer par la suite dans le domaine hippique. 

Ce diplôme délivre la capacité professionnelle à 
l’installation en agriculture ou permet de poursuivre en 
études supérieures.

La formation se répartit entre des périodes en 
entreprise et des périodes au CFA (en général 
deux semaines par mois).

En Seconde : 17 semaines au CFA, 35 semaines 
en entreprise dont 5 de congés payés

En Première : 19 semaines au CFA, 33 semaines 
en entreprise dont 5 de congés payés

En Terminale : 20 semaines au CFA, 32 semaines 
en entreprise dont 5 de congés payés

Une semaine thématique consacrée à la 
production fourragère dans la filière équine est 
organisée durant l’année de Première.

un suivi régulier en entreprise par un 
formateur référent

un accompagnement individualisé tout au 
long de la formation 

+

+

le passage de la formation SST (Secouriste 
Sauveteur du Travail)

+ Mise à  jour : novembre 2024

Objectifs

La formation vise à être capable :

D’interpréter divers phénomènes grâce à des approches 
scientifiques, de construire une culture humaniste, de 
développer une identité culturelle ouverte sur le monde, et 
de vivre et agir ensemble dans le respect mutuel. (Seconde - 
Matières générales)
De comprendre le contexte des chantiers d’aménagement, 
à appréhender les êtres vivants dans leur environnement, et 
à mettre en œuvre les opérations techniques spécifiques aux 
activités hippiques. (Seconde - Matières professionnelles)
De développer un raisonnement scientifique, à participer 
au débat mondial, à construire leurs identités culturelles 
et professionnelles, et à s’engager individuellement et 
collectivement dans des situations sociales à travers divers 
domaines d’apprentissage.(Première et terminale - Matières 
générales)
De former les élèves au pilotage d’une entreprise hippique 
en abordant la filière équine sur le plan économique, la 
gestion comptable, la gestion de la cavalerie, des prairies, 
la zootechnie, l’hippologie, le travail du cheval (pratique et 
théorique), et l’utilisation des équipements spécifiques. (Première 
et terminale - Matières professionnelles).
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Programme

Admissions

>
ou

Poursuite d’études
BTSa ACS’Agri, BTSa ME, autres BTS...
Insertion professionnelle
Salarié polyvalent, responsable d’entreprise ou de 
centre équestre, écuries de concours, de courses 
ou de propriétaire...

Débouchés

Évaluation

SECONDE
Matières générales
EG1 - Interprétation de phénomènes variés à l’aide de 
démarches et d’outils scientifiques (mathématiques, 
physique-chimie, biologie-écologie, TIM...)
EG2 - Construction d’une culture humaniste (histoire-
géographie, français...)
EG3 - Développement d’une identité culturelle ouverte sur 
le monde (anglais, ESC, économie...)
EG4 - Expérience du vivre et de l’agir ensemble dans le 
respect de l’autre (EPS, EMC, ESC, TIM, EIE)

Matières professionnelles
EP1 - Contexte des chantiers de l’aménagement 
(économie de filière)
EP2 - Les êtres vivants dans leur environnement (agronomie, 
zootechnie, biologie-écologie)
EP3 - Mise en oeuvre des opérations techniques des 
activités hippiques (hippologie, équitation, techniques 
professionnelles)

PREMIERE ET TERMINALE
Matières générales
MG1 - Construction d’un raisonnement scientifique autour des 
questions du monde actuel (mathématiques, physique-chimie, 
biologie-écologie, TIM...)
MG2 - L’exercice du débat à l’ère de la mondialisation 
(histoire-géographie, français, EMC, documentation)
MG3 - Construction et expressions des identités culturelles et 
professionnelles (anglais, ESC, français)
MG4 - Actions et engagements individuels et collectifs dans 
des situations sociales (EPS, EMC, ESC, histoire-géographie)

Matières professionnelles
MP1 - Pilotage de l’entreprise hippique (dossier de stage)
MP2 - La filière équine (économie professionnelle)
MP3 - Gestion de l’entreprise hippique (comptabilité gestion)
MP4 MP5 - Gestion d’une cavalerie, des prairies, zootechnie, 
hippolige
MP6 - Travail du cheval (équitation, équitation théorique)
MP7 - Utilisation des équipements de l’entreprise hippique

Le Bac Pro CGEH est un diplôme de niveau 4 
délivré par le Ministère de l’Agriculture et de la 
Souveraineté Alimentaire et de la Forêt. Il est évalué 
en contrôle continu et en épreuve terminale. 

Il est fortement conseillé d’avoir réalisé un stage 
découverte du métier avant de débuter la 
formation.  

L’entrée en formation est définitive à la signature 
d’un contrat d’apprentissage.

Entrée directe en classe de Première sous conditions. 
Nous contacter pour plus de détails. 

Pour rentrer en formation :
    Avoir 16 ans
    Avoir 15 ans et sortir d’une classe de 3ème 
(générale, SEGPA, Enseignement Agricole, 
Découverte Professionnelle) 
ou d’un CAPa/CAP

Admission via un entretien et sur dossier.

www.campusterreetavenir.fr

02.33.28.12.48
cfa.sees@educagri.fr

Responsable de formation
Angélique VEAUVILLE
Secrétariat pédagogique
Nadine MOLINA

Financement
Financement des frais de formation par l’OPCO de la 
structure employeuse.

Rémunération de l’apprenti(e) par la structure 
employeuse.

Frais annexes selon statut
(internes, demi-pensionnaires, ...)

Dispenses et équivalences possibles selon qualifications et/ou expériences, examinées lors de l’entretien de positionnement.

Chiffres clés
Réussite à l’examen

93%

64%

Satisfaction

Insertion professionnelle

92%

Poursuite des études

37%

15%

Changement de contrat

Abandon

23%

*moyenne sur les 5 dernières promo

*moyenne sur les 5 dernières promo

*moyenne sur les 3 dernières promo

*moyenne sur les 3 dernières promo

*moyenne sur les 3 dernières promo

*moyenne sur les 3 dernières promo

Accompagnement
Toute personne en situation de handicap 
(temporaire ou permanente) peut suivre une 
formation au CFA de Sées. 

Le CFA dispose d’un référent handicap. Son 
rôle est d’accompagner l’apprenti, identifier 
les besoins et aménagements nécessaires liés à 
son handicap et l’orienter dans les démarches 
à effectuer. 

Vous pouvez prendre rendez-vous en 
contactant l’accueil du CFA dès la réflexion sur 
le projet de formation. 

Recrutement :
à partir de janvier 2025 
Dates de formation : 
de septembre 2025 à juin 2028


